
15:30 - 16:00 
Quelle responsabilité dans le chef 
des pouvoirs publics en cas de 
violation des principes
fondamentaux de la 
réglementation relative aux 
marchés publics ?
Mr. Alice Troisfontaines et  
Mr. Laureen Perrot

16:00 - 16:30
La notion de faute dans le chef 
d’une autorité administrative : 
l’illégalité rime t’elle toujours  
avec faute ?
Mr. Clémentine Caillet,  
Mr. Marie Bazier et Mr. Mickaël Dheur

16:30 - 16:45 
Q&A

16:45 - 18:00
Réception

13:00 - 13:30 
Accueil & déjeuner

13:30 - 14:00 
Le pouvoir d’injonction du  
juge : état des lieux et étude  
de la jurisprudence récente.
Mr. Pierre Slegers et  
Mr. Sacha Hancart

14:00 - 14:30 
La responsabilité pénale des 
personnes morales de droit public : 
état des lieux ?
Mr. Jennifer Duval, Mr. Marie Bazier  
et Mr. Mickaël Dheur.

14:30 - 15:00 
Pause café

15:00 - 15:30 
Contrôle politique, responsabilité 
politique et finances publiques.
Mr. Clémentine Caillet

A C T U A L I T É S  D U  D R O I T  P U B L I C  2 0 2 4

Le concept de responsabilité irrigue l’ensemble du droit. Morale ou juridique, civile ou pénale, individuelle ou collective, la respon-
sabilité apparait non seulement comme protéiforme mais est également être en mouvement perpétuel, au gré notamment des 
transformations sociétales. Le droit public n’échappe pas à la règle. Bien au contraire contraire, face aux attentes d’exemplarité, aux 
préoccupations liées aux changements climatiques ou encore aux controverses relatives à la notion de faute des pouvoirs publics, 
pouvoir politique et magistrats affrontent ces problématiques et font émerger de nouveaux défis.

Dans cette perspective, les neuf contributions au présent ouvrage s’inscrivent dans une réflexion de fond sur ces sujets touchant 
tant à la pratique quotidienne des professionnels du droit qu’à la théorie de la responsabilité en droit public. Les thèmes retenus 
concernent entre autres le contrôle politique en matière de finances publiques, la notion de faute dans le chef du législateur ou 
des autorités publiques ou encore la responsabilité des autorités lors de la délivrance des permis. Dix-huit avocats et avocates du 
cabinet spécialisé Xirius Public mettent ainsi leur expertise pratique au service de la production scientifique et tentent de la sorte 
d’apporter leur pierre à l’édifice doctrinal.

PROGRAMMATION

INFORMATIONS PRATIQUES

DATE
Jeudi 19 septembre 2024 
13:00 - 17:00

LIEU
FLAGEY
Studio 5 + Foyer
Place Sainte-Croix, 1050 Bruxelles

FORMATION PERMANENTE
AVOCATS.BE : demande en cours
IJE : demande en cours

PRIX
165,00 € HTVA
Le prix inclut la documentation, déjeuner, pause café, réception et le nouveau livre 
Actualité du droit public 2024, d’une valeur de 120€ 
Vous pouvez participer à la conférence sans le livre. Dans ce cas, le prix est de  
95,00€  HTVA

RENSEIGNEMENTS
rbe@xirius.be

L A N C E M E N T  D U  L I V R E
CONFÉRENCE | WEBINAIRE


